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CONTRAT DE PRESTATIONS  

REGLEMENT DE LA CONSULTATION 

 

OBJET DU MARCHE :  

AEROPORT DE SAINT-MARTIN 

1- Inspection filtrage des passagers et de leurs bagages de cabine (ultérieurement dit IFPBC) ; 
2- Inspection filtrage des bagages de soute (ultérieurement dit IFBS) ; 
3- Contrôle d’accès et/ou l’inspection filtrage des équipages et du personnel aéroportuaire avec 

surveillance et gestion des accès (ultérieurement dit IFP) ; 
4- Inspection filtrage des personnes et des véhicules ; 
5- Rondes et patrouilles. 
6- Délivrance et récupération des TCA Accompagné, TCA Temporaire et LPV.  
7- Surveillance permanente de la ZPAR  

 

Entité adjudicatrice : 
EDEIS AEROPORT SAINT-MARTIN 
 
Adresse :  
Aéroport de Saint-Martin Grand Case 
Route de l’Espérance 
97150 SAINT-MARTIN 
 

 

 

Date limite de réception des offres :  

30 avril 2026  5 mai 2026 
Heure :  

12h00  
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4.5  Conditions générales d'envoi ou de remise des candidatures et des offres  

Les candidatures ou offres sont transmises en une seule fois. Si plusieurs candidatures ou offres sont adressées 
ou transmises successivement par un même candidat, seule la dernière reçue dans le délai fixé pour la remise 
des candidatures ou offres sera ouverte.  
Les candidatures ou offres peuvent être adressées ou remises dans les conditions suivantes :  

Par transmission électronique :  
La présentation sur un support physique électronique n'est pas autorisée.  
L'envoi par voie postale n'est pas autorisé.  

La remise contre récépissé n'est pas autorisée.  
 
Les offres devront parvenir à destination avant le 30/04/2026 15/05/2026 à 12h00. 
 
 
 
Les autres dispositions du règlement de consultation restent inchangées. 


